
                                                                                                                                                                      

Ouverture de séance :   20h30  

Présents :   SERGE CETTOLO, MARTINE ULIAN (1 Adjointe), VINCENT PERIER (2 Adjoint) ,REBECCA 
RENSTAD ,  PATRICK FRATELLI, NADEGE LEPORT, SANDRINE RUBIO, ERIC MARGONTIER,  JEAN GUY 
RIBERA.. 

ABSENTS excusé :                MURIELLE GARCIA, MYRIAM CENEDESE-CONDOM 

Secrétaire de séance:       REBECCA RENSTAD 

 Procura9on de vote   :    MURIELLE GARCIA  à MARTINE ULIAN 

                                                         MYRIAM CENEDESE-CONDOM à VINCENT PERIER 

ORDRE DU JOUR : 

-Approba9on du compte rendu précédent 

-Approba9on de la nouvelle aCribu9on de compensa9on _délibéra9on du 20 Mars 2023 
n°D-20032023-4 CCBL. 

-Vote du Compte de Ges9on année 2022 

-Vote du Compte Administra9f année 2022 

-Affecta9on des résultats 

-Vote des Taux D’imposi9on locale année 2023 

-Vote du Budget Primi9f sec9on fonc9onnement et sec9on d’inves9ssement 2023 

-Commissions CCBL -Changement d’élus aux Commissions 

-Ques9ons divers. 

1 :  Approba9on du compte rendu précédent :   

Le compte-rendu précédent est approuvé à l’unanimité. 

2 :  Approba9on de la nouvelle aCribu9on de compensa9on délibéra9on du 20 mars 2023 
n°D-20032023-4 CCBL 
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  ApprobaVon de la nouvelle délibéraVon du 20 Mars 2023 aWribuVon de compensaVon qui est à la 
baisse. Le Conseil municipal approuve à l’unanimité. 

3 :   Vote du compte de Ges9on année 2022 : 

Après lecture de la délibéraVon du compte de gesVon part Madame Ulian MarVne première adjointe. 
Le compte de gesVon a été approuvé à l’unanimité. 

4 : Vote du compte Administra9f année 2022 : 

Après lecture du compte administraVf année 2022 par Madame Ulian MarVne première adjointe. La 
délibéraVon a été approuvé à l’unanimité sans la présence de Monsieur la MAIRE sorVe de la 
séance. 

5 : Affecta9on des résultats 2022 : 

Après lecture du compte d’affectaVon de résultats 2022, la délibéraVon a été approuvé à l’unanimité 
par le conseil Municipal. 

6 : Vote des taux d’imposi9on locale année 2023 : 

Après lecture de la délibéraVon du changement des bases et des taux en 2023 le conseil Municipal 
approuve à l’unanimité la délibéraVon des nouveaux taux. 

7 : Vote du Budget Primi9f sec9on Fonc9onnement et sec9on Inves9ssement 2023 : 

Après lecture du budget primiVf secVon foncVonnement et secVon invesVssement 2023 

Dépenses inves9ssement :    79 703.53                              Dépenses de fonc9onnement :   193 238.36 

ReceCes d’inves9ssement :   79 703.53                              ReceCes   d’inves9ssement       :  193 238.36 

 Le budget 2023 est équilibré, le conseil municipal l’approuve à l’unanimité. 

8 : Commission de la CCBL : 

Aux vues des changement de certain élu le conseil municipal a réaffecté les commissions de la CCBL : 

ECONOMIE :  JEAN GUY RIBERA                       AMENAGEMENT DU TERRITOIRE :  SERGE CETTOLO 

FINANCES :     SERGE CETTOLO                          ASSAINISSEMENT :                             VINCENT PERIER 

VOIRIE      :      JEAN GUY RIBERA                        PERI-EXTRASCOLAIRE :                    REBECCA RENSTAD  

TOURISME :    SANDRINE RUBIO                         ECOLES :                                             REBECCA RENSTAD 

SOCIALE   :       MARTINE ULIAN    

9 : QUESTION DIVERS : 

ERIC MARGONTIER reprend la charge du site internet de la Mairie 

Toujours en aWente de la réponse de la Préfecture sur le dossier sécheresse 

Fin de séance :    22h40 



                                                                                                                                                                                                                                                                   


